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D’apr�s l’Enqu�te Nationale Logement de 
2002, 38% des m�nages sont locataires de 
leur r�sidence principale. Parmi eux, 55% 
logent dans le secteur priv�. La quasi-totalit� 
des bailleurs dans ce secteur, 94%, sont des 
particuliers. Si l’ENL permet d’estimer la part 
des m�nages propri�taires de logements mis 
en location � des tiers, entre 7% et 8% de 
l’ensemble des m�nages, et d’en brosser un 
portrait socio-�conomique, les pratiques et les 
opinions de ces particuliers bailleurs �taient � 
ce jour peu connues.

Les particuliers bailleurs peuvent avoir des 
exigences, tout en restant dans le cadre l�gal, 
sur les garanties demand�es au locataire, pour 
se pr�munir des risques d’impay�s de loyer. Il 
existe principalement trois types de garantie 
contre les impay�s de loyer :

- La caution d’une personne physique,
- La souscription d’une assurance priv�e,
- La garantie LOCA-PASS.

L’ANPEEC et la DGUHC ont confi� au 
CREDOC la r�alisation d’une �tude pour 
mieux conna�tre les caract�ristiques des 
bailleurs priv�s, et plus particuli�rement ceux 
qui ont b�n�fici� du dispositif LOCA-PASS. 
L’�tude permet �galement de resituer le 
LOCA-PASS par rapport aux autres garanties, 
aussi bien dans les pratiques des bailleurs que 
dans leurs repr�sentations.
Apr�s la r�alisation d’une �tude qualitative 
exploratoire, portant sur une vingtaine 
d’entretiens aupr�s de particuliers bailleurs, 
une enqu�te quantitative aupr�s d’un 
�chantillon repr�sentatif de 1 055 m�nages 
bailleurs a �t� constitu� selon la m�thode des 
quotas. Cet �chantillon est repr�sentatif de 
l’ensemble des m�nages bailleurs, quel que 
soit le nombre et le type de logement lou� et 
quelle que soit la solution adopt�e pour la 

gestion du bien. Ainsi, 64% s’occupent eux-
m�mes au moins pour une partie de leurs 
logements de la recherche des locataires, 36% 
la confient enti�rement � une agence 
immobili�re ou un administrateur de biens. 
Une proportion encore plus �lev�e de 
bailleurs, 71%, assurent eux-m�mes la gestion 
locative. 29% la confient enti�rement � un 
mandataire. Le choix du mandat est expliqu� 
par le manque de temps � consacrer � la 
gestion du bien (30%), la volont� de limiter les 
probl�mes avec le locataire (29%) ou encore 
l’�loignement entre le bien � louer et la 
r�sidence principale du bailleur (23%). 

Dans cet �chantillon, 18% des bailleurs 
interrog�s ont d�clar� qu’au moins un locataire 
b�n�ficie ou a b�n�fici� d’une aide LOCA-
PASS (d�p�t de garantie ou garantie contre 
les impay�s). Cette proportion est 
probablement sous-estim�e, dans la mesure 
o� les propri�taires ne semblent pas �tre 
toujours inform�s que leur locataire b�n�ficie 
d’une aide LOCA-PASS. 
Un �chantillon compl�mentaire de bailleurs 
concern�s par le LOCA-PASS a �t� interrog�, 
de mani�re � constituer au final un �chantillon 
de 301 bailleurs � LOCA-PASS � � comparer 
aux autres bailleurs.
Les diff�rences entre les bailleurs LOCA-
PASS et les autres bailleurs ne sont pas tr�s 
marqu�es, ce qui peut s’expliquer par le fait 
que les propri�taires ne sont pas souvent � 
l’origine du recours au LOCA-PASS 
(seulement un tiers des propri�taires en font la 
demande � leur locataire selon une enqu�te 
r�alis�e en 2005 aupr�s d’un �chantillon de 
locataires b�n�ficiaires d’une aide LOCA-
PASS). Cependant, la comparaison des deux 
cat�gories de bailleurs permet de pointer 
quelques sp�cificit�s.



Synth�se de l’�tude sur les pratiques et les opinions des particuliers bailleurs sur les garanties demand�es aux locataires 

CREDOC / ANPEEC, d�cembre 2006

2

 Les bailleurs LOCA-PASS plus investis 
dans l’activit� locative

Les bailleurs LOCA-PASS sont pr�s de deux 
fois plus bailleurs propri�taires de plusieurs 
logements mis en location que les autres (60% 
contre 33%). 
La proportion de bailleurs ayant h�rit� d’un 
logement est identique dans les deux groupes 
(24%) mais les motivations d’achat des 
bailleurs LOCA-PASS correspondent plus 
souvent � une strat�gie d’investissement 
locatif : seulement 18% ont achet� le logement 
pour l’habiter au moment de l’achat ou plus 
tard contre 31% parmi les autres bailleurs ; 
36% l’ont achet� pour financer leur retraite 
contre 23%.
Le type des logements que d�tiennent les 
bailleurs LOCA-PASS correspond 
effectivement � cette logique d’investissement 
locatif : ce sont essentiellement des 
appartements (80% contre 72% pour les 
logements d�tenus par les autres bailleurs), de 
taille interm�diaire (61% ont 2-3 pi�ces contre 
52%). 
Les bailleurs LOCA-PASS ont acquis leurs 
biens un peu plus r�cemment que les autres 
bailleurs (52% des logements sont acquis 
depuis au moins 10 ans, 58% parmi les autres 
bailleurs).
En lien avec les tailles moyennes des 
logements des bailleurs LOCA-PASS, les 
loyers per�us pour ces logements sont un peu 
moins souvent de moins de 300 euros (14% 
contre 20% parmi les logements d�tenus par 
les autres bailleurs). Les loyers de 600 euros 
ou plus ne sont pas plus nombreux. Si l’on 
totalise tous les loyers per�us, les bailleurs 
LOCA-PASS touchent chaque mois des 
sommes plus �lev�es que les autres bailleurs, 
essentiellement en raison du plus grand 
nombre de biens lou�s.

 Les bailleurs LOCA-PASS sont un peu 
moins �g�s

Les m�nages bailleurs ont une moyenne d’�ge 
assez �lev�e : deux tiers des chefs de ces 
m�nages sont �g�s de plus de 50 ans, contre 
moins de la moiti� parmi l’ensemble des 
m�nages fran�ais. En particulier, les plus de 
60 ans repr�sentent 41% des m�nages 
bailleurs, contre 31% de l’ensemble des 
m�nages. 

Les bailleurs LOCA-PASS sont �galement 
nettement plus �g�s que l’ensemble des 
m�nages, m�me si la part de 60 ans et plus 
est un peu plus faible (36%). 

 Les bailleurs LOCA-PASS sont plus 
souvent des chefs d’entreprise et des 
professions lib�rales

Les bailleurs LOCA-PASS comptent plus de 
chefs d’entreprise ou de professions lib�rales 
(26% contre 21%). Dans ces deux groupes, 
cette cat�gorie est largement sur repr�sent�e 
par rapport � l’ensemble des m�nages (7%). 
Parmi les bailleurs LOCA-PASS, les cadres 
sup�rieurs sont aussi nombreux que dans 
l’ensemble de la population (18% contre 16%), 
alors qu’ils sont sur-repr�sent�s parmi les 
autres bailleurs (24%). Les employ�s et les 
ouvriers repr�sentent la m�me part dans les 
deux cat�gories de bailleurs et sont largement 
sous-repr�sent�s par rapport � l’ensemble de 
la population (24% contre 46%).

 Des revenus plus �lev�s, mais une plus 
grande d�pendance � l’activit� 
locative

Pr�s du tiers des m�nages bailleurs LOCA-
PASS annonce des ressources sup�rieures � 
4 440 euros net par mois. Cette proportion
n’est que de 20% parmi les autres bailleurs, 
une proportion encore nettement sup�rieure � 
celle obtenue sur l’ensemble des m�nages 
(8%). 
Malgr� cette aisance financi�re, les bailleurs 
LOCA-PASS sont plus nombreux que les 
autres bailleurs � estimer qu’ils rencontreraient 
des difficult�s financi�res s’ils ne percevaient 
plus de loyer (36% rencontreraient beaucoup 
de difficult�s contre 24% parmi les autres 
bailleurs ; seulement 17% ne rencontreraient 
aucune difficult� contre 25%). Cette crainte 
s’explique par deux raisons : D’une part, pr�s 
des deux tiers des bailleurs LOCA-PASS ont 
encore des emprunts � rembourser sur les 
logements mis en location. Les autres bailleurs 
ne sont que la moiti� dans ce cas. D’autre 
part, en raison des montants �lev�s de loyer 
qu’ils per�oivent, la part que repr�sente les 
loyers dans l’ensemble des revenus est plus 
importante pour les bailleurs LOCA-PASS que 
pour les autres : seulement 23% des bailleurs 
ont un ratio loyer/revenu inf�rieur � 20% contre 
40% pour les autres bailleurs ; 18% ont m�me 
un ratio qui atteint au moins 50%, contre 
seulement 8% pour les autres.
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 Les bailleurs LOCA-PASS plus souvent 
en gestion directe

Pr�s des deux tiers des bailleurs LOCA-PASS 
recherchent eux-m�mes leurs locataires, 
contre seulement la moiti� des autres 
bailleurs. Il est probable que les propri�taires 
qui mandatent la recherche du locataire, et 
souvent �galement la gestion locative, ne 
sachent pas si leur locataire b�n�ficie d’une 
aide LOCA-PASS. D’une fa�on g�n�rale, ils 
s’impliquent assez peu dans le choix du 
locataire.

 Les bailleurs LOCA-PASS plus 
exigeants envers les garanties 
demand�es au locataire

Les bailleurs LOCA-PASS comme les autres 
bailleurs qui recherchent eux-m�mes leurs 
locataires se fient � la fois � un crit�re tr�s 
objectif et un crit�re tr�s subjectif : le montant 
des revenus (45%) et le feeling (41%). 
Viennent ensuite le fait d’avoir un travail (32%) 
et la r�gularit� des revenus (24%). Environ un 
bailleur sur quatre demande � conna�tre le 
locataire ou qu’il soit recommand� par 
quelqu’un. Ce crit�re est en particulier plus 
souvent �voqu� par les bailleurs de logements 
situ�s dans des communes de petite taille.

Les bailleurs LOCA-PASS en gestion directe 
demandent plus syst�matiquement des pi�ces 
justificatives au candidat locataire (84% contre 
64% pour les autres bailleurs). Ils demandent 
�galement presque � chaque fois un d�p�t de 
garantie (98% contre 85% pour les autres 
bailleurs). L’objet de ce d�p�t est parfois mal 
connu : plus de 20% des bailleurs consid�rent 
qu’il constitue une garantie en cas d’impay�s 
des derniers loyers. Cette ambigu�t� persiste 
parmi les bailleurs LOCA-PASS.

Les bailleurs LOCA-PASS en gestion directe 
exigent �galement plus syst�matiquement une 
garantie contre les impay�s de loyer (53% la 
demandent toujours ou presque contre 27% 
pour les autres bailleurs).

 Les souscripteurs d’une assurance 
priv�e n’ont pas vraiment de 
caract�ristiques particuli�res

Pr�s de 20% des propri�taires souscrivent au 
moins pour certains locataires une assurance 
priv�e contre les impay�s de loyer. Ce sont 
plut�t les propri�taires avec mandat de gestion 
qui souscrivent cette assurance, qui leur est 

alors propos�e par le mandataire. Le profil de 
ces bailleurs n’est pas tr�s diff�rent des autres 
bailleurs. Ils ont des revenus un peu plus 
�lev�s, mais pas ceux issus de l’activit� 
locative. Ils ont plus souvent des emprunts en 
cours, mais ne craignent pas plus que les 
autres d’�tre en difficult� en cas de non 
paiement de loyer. 
Environ 70% des bailleurs concern�s 
connaissent le caract�re d�ductible de la 
prime de cette assurance. 40% d’entre eux 
consid�rent que cet avantage est intervenu au 
moins un peu dans leur d�cision, seulement 
10% beaucoup. Cette proportion augmente 
pour les bailleurs percevant des montants de 
loyer �lev�s, le montant de la d�duction �tant 
alors plus important puisque la prime est 
proportionnelle.

 Le probl�me des impay�s

Il semble que chaque bailleur doive se 
pr�parer � faire face un jour � un impay� de 
loyer : ainsi, la part de propri�taires concern�s 
par l’impay� croit r�guli�rement en fonction de 
l’anciennet� dans le � m�tier �, jusqu’� 
atteindre pr�s de la moiti� des propri�taires 
depuis plus de 10 ans.
Les bailleurs LOCA-PASS ont plus souvent 
que les autres bailleurs �t� confront�s au 
probl�me des impay�s de loyer (52% contre 
32%). Ils sont aussi nombreux � ne pas avoir 
recouvr� l’int�gralit� des loyers en retard, ce 
qui a pu les amener � inciter leurs locataires � 
prendre un LOCA-PASS. 

En th�orie, face � un impay�, les bailleurs 
LOCA-PASS r�agiraient plus rapidement que 
les autres : 60% r�agiraient d�s le premier 
mois, contre 51% pour les autres bailleurs. Les 
souscripteurs d’une assurance priv�e ne 
seraient pas plus rapides que les autres. Le 
premier r�flexe des bailleurs serait alors de 
t�l�phoner au locataire ou d’aller le voir (64%). 
20% commencent par une lettre de relance. 
Seulement 22% envisagent de proposer un 
paiement �chelonn� des loyers, 
�ventuellement apr�s d’autres relances.

 Face au risque d’impay�, les bailleurs 
pensent spontan�ment � l’assurance 
priv�e

En lien avec leur v�cu, l’incident le plus 
redout� par les propri�taires est la non 
perception du loyer (48%), loin devant les 
d�g�ts dans le logement (16%) et la vacance 
(14%). 
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Ce risque est encore plus mis en avant par les 
bailleurs LOCA-PASS (61%), mais pas par les 
souscripteurs d’une assurance priv�e (43%), 
qui se consid�rent peut-�tre prot�g�s. Les 
mandataires sont moins sensibles � ce risque 
et craignent plus la vacance.

Face � ce risque d’impay�, la premi�re 
pr�caution � laquelle pensent spontan�ment 
les propri�taires est l’assurance priv�e (44%), 
suivie de la caution d’une personne physique 
(15%) ou encore du choix du profil du locataire 
(9%) ou du d�p�t de garantie (7%). Parmi les 
trois premi�res pr�cautions cit�es, la garantie 
de loyer LOCA-PASS n’est �voqu�e que par 
8% des bailleurs. Logiquement, les bailleurs 
LOCA-PASS sont plus nombreux � la 
mentionner (27% contre 3% des autres 
bailleurs). 

Une fois cit�e, la garantie LOCA-PASS est 
connue de 38% des propri�taires interrog�s. 
Sa notori�t� est nettement moins forte que la 
caution physique (connue de 84% des 
bailleurs) ou l’assurance priv�e (72%). La 
notori�t� du LOCA-PASS est plus importante 
parmi les bailleurs de grandes villes.

 La caution physique est la garantie qui 
a d�j� �t� utilis�e par le plus grand 
nombre de bailleurs

Un tiers des propri�taires n’ont jamais utilis� 
aucune des quatre garanties propos�es. Pr�s 
de la moiti� a utilis� la caution d’une personne 
physique, 19% ont souscrit une assurance 
priv�e, et 15% ont d�j� eu un locataire ayant 
utilis� une garantie LOCA-PASS. Le recours 
au FSL est plus limit� (5%).

L’utilisation du LOCA-PASS ne varie pas selon 
la taille de la commune du logement lou�, 
contrairement � l’assurance priv�e, peu 
utilis�e dans les petites communes et la 
caution d’une personne physique, dont le 
recours est plus important � Paris et dans les 
grandes villes.

 Le LOCA-PASS en t�te du classement 
des garanties tenant compte du co�t, 
de la s�ret� et de la rapidit� de 
versement

Parmi les avantages de la caution d’une 
personne physique, les propri�taires interrog�s 
citent principalement la s�curit� qu’elle procure 
(59%), ainsi que son caract�re incitatif vis � vis 
du locataire (10%). Parmi les inconv�nients, ils 
�voquent le probl�me du choix de la caution 
(46%) et la complexit� � la faire fonctionner en 
cas d’impay�s (16%).

En ce qui concerne la garantie LOCA-PASS, 
les propri�taires mettent en avant le versement 
rapide des loyers en cas d’impay� (34%) et la 
gratuit� (29%). Ils �voquent trois 
inconv�nients ; le fait que cela ne concerne 
pas tous les locataires (25%), que la dur�e de 
la couverture est limit�e (16%) et que le 
dispositif est mal connu (16%).

L’avantage de l’assurance priv�e c’est 
principalement le versement rapide des loyers 
en cas d’impay�s (30%). A noter que c’est 
pour cette garantie que la proportion de 
propri�taires qui n’ont pas pu citer d’avantages 
est la plus �lev�e (39%). L’inconv�nient 
majeur c’est son co�t (55%), mais aussi la 
restriction sur le profil du locataire (17%).

Quand les propri�taires comparent les trois 
garanties, la garantie LOCA-PASS est 
consid�r�e comme la plus avantageuse : la 
plus sure, la plus rapide pour le recouvrement 
des loyers et la moins co�teuse.

 Peu de changements de pratiques pour 
l’avenir

La grande majorit� des propri�taires interrog�s 
envisage un statu quo par rapport � leurs 
pratiques actuelles. 20% pensent augmenter 
les garanties demand�es. Les bailleurs LOCA-
PASS qui pensent les faire �voluer dans les 
m�mes proportions que les autres bailleurs, 
�voquent plus que les autres un renforcement 
des crit�res de s�lection des locataires 
(ressources plus �lev�es et/ou plus 
r�guli�res). Ils envisagent �galement une 
double garantie personne physique et LOCA-
PASS.
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Enfin, le tiers des propri�taires qui ne cotisent 
pas encore � une assurance priv�e pense en 
prendre une � l’avenir, le quart l’envisage 
m�me avec certitude.

 Une typologie des bailleurs en cinq 
groupes

Afin de r�sumer les opinions des bailleurs 
interrog�s sur les diff�rentes garanties contre 
les impay�s de loyer, une typologie en cinq 
classes a �t� effectu�e1. Elle ne prend en 
compte que les gestionnaires directs, dans 
la mesure o� les mandataires semblent peu 
d�cisionnaires dans le choix des garanties 
demand�es aux locataires.

1. Les confiants (12%)

Les bailleurs appartenant � cette classe ont 
majoritairement h�rit� du logement qu’ils 
louent. Ils sont peu nombreux � craindre les 
impay�s. Ces bailleurs louent � des locataires 
qu’ils connaissent, o� qui leur ont �t� 
recommand�s. 
Probablement en raison de ce mode de 
s�lection par r�seau, ils accordent un capital 
confiance important � leurs locataires et ils 
sont tr�s peu nombreux � avoir d�j� demand� 
une garantie en cas d’impay�. Ils sont aussi 
les moins nombreux � demander un d�p�t de 
garantie � leurs locataires lorsqu’ils entrent 
dans le logement.
Ils connaissent tr�s mal les quatre garanties 
list�es. Le tiers n’en conna�t m�me aucune. 
Quand on leur demande tout de m�me de se 
prononcer sur les diff�rentes garanties 
existantes, ils pl�biscitent la caution d’une 
personne physique, en coh�rence avec leur 
logique de fonctionnement en r�seau. Cette 
garantie leur semble � la fois la plus s�re, la 
plus facile, la plus rapide et la moins co�teuse.

2. Les bailleurs qui envisagent le LOCA-
PASS pour l’avenir (17%)

Ces bailleurs ont quelques caract�ristiques 
communes avec la premi�re classe : ils sont 
plus nombreux que la moyenne � avoir h�rit� 
de leur logement, ils sont peu demandeurs de 
garanties, ils privil�gient la connaissance 
directe des locataires. 

1 Cette analyse typologique repose sur quatre cat�gories de 
variables :Les conditions d’accession du logement, l’incident 
que les propri�taires craignent le plus, la connaissance et 
l’usage des garanties, l’opinion sur les garanties.

Contrairement � la premi�re classe, ils 
connaissent autant que les autres bailleurs les 
diff�rentes garanties. Quand il s’agit de les 
classer, ils pl�biscitent le LOCA-PASS. Ils sont 
plus nombreux que les autres � envisager de 
demander � leurs prochains locataires de 
prendre une garantie LOCA-PASS.
Ces bailleurs louent un g�n�ral un seul 
logement et ont des revenus un peu inf�rieurs 
� l’ensemble des locataires.*

3. Les usagers de la caution physique (22%)

Les bailleurs appartenant � cette classe ont 
plus souvent que les autres bailleurs achet� 
leur logement pour faire un placement 
financier. 
Ils choisissent plus leurs locataires sur le 
montant et la r�gularit� des revenus. Ils se 
laissent aussi guider par leur feeling.
Ils demandent quasi-syst�matiquement la 
caution d’une personne physique, d’ailleurs la 
s�ret� de cette caution fait aussi partie des 
crit�res de s�lection.
Dans l’analyse comparative, ils pl�biscitent la 
caution d’une personne physique, qui � leurs 
yeux a toutes les qualit�s envisag�es. Ils 
demandent �galement syst�matiquement un 
d�p�t de garantie au moment de l’entr�e dans 
le logement.
Cette classe comprend plus d’ouvriers que la 
moyenne, avec de petits revenus, est plut�t 
�g�s de plus de 60 ans, et per�oit de petits 
loyers.

4. Les usagers de la garantie LOCA-PASS 
(22%)

Les bailleurs de cette classe ont plus que les 
autres achet� leur logement pour financer leur 
retraite. Leurs crit�res de choix des locataires 
privil�gient encore plus le montant des 
revenus.
Cette classe conna�t le mieux toute la palette 
des garanties existantes contre les impay�s de 
loyer. Ils ont fortement recours � la caution 
d’une personne physique et � la garantie 
LOCA-PASS.
D’ailleurs, c’est cette derni�re qui leur semble 
�tre la garantie la plus sure, la plus facile, la 
plus rapide et la moins co�teuse.
Cette classe comprend un peu plus de hauts 
revenus et de personnes �g�es dans la 
cinquantaine, en couple avec des enfants � 
charge.
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5. Les adeptes de l’assurance priv�e (27%)

Les bailleurs de cette classe accordent une 
importance accrue par rapport aux autres 
bailleurs au montant des revenus des 
candidats locataires, mais aussi � leur 
impression lors de la rencontre avec le 
locataire. 
Ils connaissent bien la caution d’une personne 
physique et l’assurance priv�e, mais assez 
peu le LOCA-PASS et le FSL. Ils utilisent 
moyennement la caution, le LOCA-PASS et le 
FSL et ont plus recours � l’assurance priv�e 
que les autres groupes. Ils ont d’ailleurs une 
tr�s bonne opinion de l’assurance, qu’ils 
consid�rent comme la plus s�re, la plus facile, 
la plus rapide, quoique la plus co�teuse des 
garanties. 
Cette classe comprend davantage de plus de 
60 ans. Le montant moyen des loyers y est le 
plus �lev�, ce qui justifie probablement plus 
d’avoir recours � une assurance priv�e.

 Le crit�re le plus influent sur le fait 
d’utiliser le LOCA-PASS : le nombre 
de logements lou�s

Un mod�le �conom�trique mesure l’influence 
des caract�ristiques socio-�conomiques sur la 
probabilit� d’avoir des locataires qui ont 
recours aux aides du LOCA-PASS. Ce mod�le 
confirme les effets rep�r�s dans la premi�re 
partie de l’�tude. Il permet en plus de les 
hi�rarchiser, afin de rep�rer, toutes choses 
�gales par ailleurs, les facteurs qui ont le plus 
d’impact sur la probabilit�. 
Le nombre de logements lou�s influe le plus 
sur la probabilit� d’utiliser le LOCA-PASS. Ce 
sont ensuite les bailleurs ayant les revenus les 
plus �lev�s, qui sont les plus concern�s, puis 
les bailleurs qui s’occupent eux-m�mes de la 
gestion locative de leur bien.

Enfin, les bailleurs LOCA PASS ont comme 
crainte majoritaire l’impay� de loyer alors que 
les autres bailleurs mettent en avant des 
craintes plus diversifi�es, associant la vacance 
et les risques de d�g�ts, ce qui les attire plut�t 
vers l’assurance priv�e.


